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LA  LETTRE  20  
       N ° 4  –  NOVEMBRE  2020    

 

Concours Corbières 2020/2021 

Compte-tenu du contexte sanitaire actuel et le climat d’incertitude que nous traversons, nous vous informons que la 1ère 

partie du Concours Corbières (Blancs et rouges élevés) habituellement prévue début décembre, a été reporté au 

mois de février 2021.  

 

Nous vous informerons ultérieurement des dates.  

 

 

Dans le contexte actuel que nous traversons, nous vous informons que le salon de l’Agriculture est annulé pour l’année 

2021, néanmoins le Ministre de l’Agriculture tient à maintenir le Concours Général Agricole. 

 
Les inscriptions pour présenter vos vins au Concours Général Agricole ne sont pas encore ouvertes. 

 

Nous n’avons à ce jour pas plus d’informations sur les dates et lieux de pré-sélections, ni de la finale. 

Nous vous tiendrons informés ultérieurement. 

 

 

Concours Général Agricole 2021 
 

Douanes - Déclaration de récolte 2020 
  

Nous vous rappelons que chaque année une fois vos vendanges terminées, il est obligatoire de faire sa déclaration de 

récolte. 

 Déclarez le volume de vin produit par dénomination (AOP, IGP, Vin de France). Indispensable à la 

commercialisation de vos vins. 
 

Quand : Du 25 septembre au 10 décembre 2020 minuit pour les caves particulières 

               Du 25 septembre au 15 janvier 2021 minuit pour les caves coopératives (SV11) et négociants (SV12) 

Comment : En ligne, sur le site www.douane.gouv.fr en vous connectant à votre compte. 
 

 
 

ODG Corbières - Déclaration de revendication 2020 
  

Une fois votre déclaration de récolte validée, il est ensuite obligatoire de remplir votre déclaration de revendication à 

l’ODG. 

 Déclarez le volume de vin (rouge, blanc, rosé) que vous souhaitez positionner en appellation Corbières en phase 

avec votre affectation parcellaire 2020. 

 

Quand : Dès votre déclaration de récolte validée sur prodouane et avant le 1er février 2021. 

Comment : Document à télécharger sur https://20decorbieres.com/fr/outils, à remplir et à renvoyer à l’adresse 

syndicat@aoc-corbieres.com ou par courrier, accompagné d’une copie de votre déclaration de récolte validée (ou 

accompagné de votre SV11 pour les caves coopératives ; SV12 pour les négociants). 

Vous recevrez prochainement un mail complet à ce sujet. 
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Olivier Borneuf, anciennement dégustateur pour le guide Bettane et Desseauve, lance un nouveau 

média intitulé « La Tulipe Rouge » qui concerne les vins français à moins de 20 €.  

Le Languedoc fait partie des régions viticoles que couvrira l’équipe, et à l’issue de la dégustation, le vignoble aura son 

propre e-guide en format PDF ainsi que son propre guide papier avant l’été 2021. 

Cliquez ici pour consulter la présentation détaillée du guide. 

 
Pour y participer : 

- Inscriptions des cuvées sur le site www.tulipe-rouge.com avant le 31 décembre 2020 

- Déposer vos échantillons au CIVL à Narbonne 

- Couleurs au choix, tous millésimes et nombre illimités 

- Prix 60€Ht / échantillon 

 
 La dégustation aura lieu entre février et mai 2021. 

 
Plus d’infos auprès du CIVL concernant le dépôt des échantillons. 

Le CIVL soutient et encourage le nouveau projet imaginé par Olivier Borneuf qui s’est entouré d’une solide 

équipe de dégustateurs, qui s’annonce innovant.   

Pour présenter vos échantillons, cliquez ici pour découvrir l’infographie « Comment s'inscrire ? ». 

Rendez-vous sur le site d'inscription www.tulipe-rouge.com pour inscrire vos échantillons avant le 31 

décembre 2020. 

 
 

 

Appel à échantillons CIVL – Nouveau guide « La Tulipe Rouge »  
 

 

Pour la première fois dans notre région « Sommeliers international » lance une dégustation où les vins seront 

dégustés en exclusivité par Paolo Basso, Meilleur Sommelier du Monde en 2013. 

 

Cette dégustation, prévue fin décembre-début janvier, est payante, si vous souhaitez y participer, il vous suffit de remplir 

le document d’inscription en PJ et d’envoyer 2 échantillons pour chaque vin présenté.  

Paolo Basso notera sur 100 votre(vos) vin(s) et y apportera ses commentaires que vous pourrez utiliser pour votre 

communication personnelle. 

 

Ces notes et commentaires seront publiés dans la revue Sommeliers International, sur le site SommelierS International 

(75 000 visiteurs/mois), Facebook et Instagram. 

 

Dégustation exclusive - Paolo BASSO 
 

 

Les réseaux sociaux sont plus que jamais essentiels et consultés ces derniers temps et le seront dans les jours à 

venir. 

Aussi notre communauté ne cesse de grandir.  

Afin d’être au plus proche de la réalité du terrain et au plus près de notre communauté, nous vous demandons de bien 

vouloir nous informer de toutes les actualités/nouveautés ou particularités qui vous semblent pertinentes dans 

votre domaine/cave. 

 

Voici quelques exemples dont vous pouvez nous faire part :  

- Création d’une nouvelle cuvée Corbières 

- Visite de journaliste de renom 

- Mise en place d’un partenariat avec une entreprise locale 

- Action(s) de développement durable 

- Technique de vinification singulière 

- Expérimentation au vignoble ou en cave 

- Photos de professionnels (aérien, cuvée, domaine, vignoble…) 

 

 A envoyer à Lisa secretariat@aoc-corbieres.com  

Actualités Réseaux sociaux et site internet 
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Offre d’emploi 

Offre :  

 Château Grand Moulin à Lézignan recherche un ouvrier H/F polyvalent cave et vigne (CDI). 

Profil BTS vit-oeno et/ou avec expérience dans un domaine viticole, pour assister le maître de chai (cave & mise 

en bouteille), et venir en soutien à la vigne sur tracteur et taille. Bosseur & Rigoureux.  

Poste à pourvoir janvier 2021, détails de l’offre en PJ. 

Contact Frédéric Bousquet frederic@chateaugrandmoulin.com / 04 68 27 40 80 
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